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LYON , 22 juin. 

Nous étions dans l'erreur, lorsque nous avons dit que 

l'autorité avait reculé devant l'illégalité des processions, et 

devaut la crainte de compromettre la tranquillité dont notre 

ville a tant besoin. 11 n'en est rien , et c'est l'autorité elle-

même qui nous l'apprend par une note communiquée au 

Courrier de Lyon. 

L'autorité ne doit jamais céder , même quand elle a tort, 

même quand elle viole la loi, même quand une fausse me-

sure de sa part peut entraîner d'horribles malheurs, et en-

fanter la guerre civile. C'est ainsi qu'en France , les magis-

trats comprennent leurs devoirs ; il faut bien s'y résigner , 

en attendant que des jours meilleurs se lèvent pour notre 

triste patrie. 

S'il faut en croire la note publiée, ce matin , par le Cour-

rier, M. Martin et M. Rivet n'ont point retiré l'autorisation 

qu'ils avaient accordée si imprudemment à M.gr l'archevê-

que. Uien loin de là, toutes leurs mesures étaient prises, et 

si l'ordre eût été troublé , probablement ils auraient eu re-

cours aux pétards de M. Aymard, et nous aurions assisté à 

de nouvelles mitraillades d'avril. 

D'un autre côté, le Réparateur qui ne trouve pas d'ex-

pressions assez louangeuses eu parlant de la récente conver-

sion du juste-milieu aux doctrines du St-Siége , le Répara-

teur, disons-nous, contredit formellement la note officielle, 

mais anonyme du Courrier. Suivant le Réparateur , il n'est 

pits vrai que Monseigneur l'Archevêque ait renoncé de lui-

même et par amour de la paix , aux processions autorisées 

par M. le maire et parM. le préfet ; c'est au contraire, M. Mar-

tin et M. Rivet qui n'ont pas permis ces processions, et qui 

ont donné contre-ordre à Mgr. l'archevêque. 

De ces deux récits, lequel est le vrai? JNous l'ignorons. Si 

cependant nous vouiious péuétrer dansce mystère, peut-être 

parviendrions-nous à découvrir la vérité ; mais à quoi bon ? Il 

nous suffit de faire remarquer que ni l'autorité civile, ni l'au-

torité ecclésiastique n'ose avouer qu'elle a cédé, en cette cir-

constance , c'est-à-dire, en d'autres termes, qu'elles ont 

honte toutes deux d'une résolution louable. Voilà ce qu'il y 

a de plus clair daus la note du Courrier et dans les démen-

tis du Réparateur. 

Une autre chose ressort eucore de ce débat, c'est que l'a u-

torité municipale est asservie complètement à la coterie fu-

rieuse du Courrier de Lyon. Voyez en effet ce qui ar-

rive : Hier, le Courrier reproche, en ternies grossiers , à 

M. Martin d'avoir fait acte de faiblesse, et même de lâcheté , 

en retirant l'autorisation accordée d'abord à M. l'archevêque; 

et aujourd'hui M. Martin se justifie humblement , et adresse 

une amende honorable au Courrier. Vous croyez sans doute 

que le Courrier, touché de cette docilité vraiment exem-

plaire , va du moins rétracter ses injures, et accueillir le 

repentir de M. le maire ; pas du tout ; le Courrier reçoit 

bien des excuses , mais il n'en fait pas ; lorsqu'il apparié 

c'est à M. Martin d'obéir. Voilà où en est l'autorité munici-

pale à Lyon. 

AMÉLIORATION DES RACES ROYALES. 

Le Constitutionnel publie aujourd'hui sous ce titre : 

Mariages des princes français, un article attribué à M. Du-

pinaîné, et dans lequel l'auteur après avoir envisagé cette 

question sous le point de vue politique , se livre >à d'autres 

considérations qui, dit-il, bien qu'elles aient l'air de n'ê-

tre que matérielles , n'en ont pas moius une très grande im-

portance. M. Dupin appuie de toutes ses forces le prétendu 

projet de mariage du duc d'Orléans avec une française et il 

ajoute : 

Nous dirons que la force d'organisation physique , qui n'est pas 

plus à dédaigner pour les princes que pour les particuliers , ne 

peut que perdre infiniment au mode d'alliance que s'obstinent à 

maintenir eulre elles seules les familles princières, dans la crainte 

de se mésallier. Ce système de prétendue fidélité à soi-même ne 

les mène pas à moins d'abâtardissement que n'en subissent les plus 

fiers parias de l'Europe , condamné», aussi bien que les plus mal-

heureux dei'Inde, à ne point sortir de leurs castes. L'histoire arrive 

sans cesse à r
appu

j de la physiologie pour nous donner les plus 

tnstes échantillons de la dégénération , pour ainsi dire perfec-

tionnée , des races qui ne sont point croisées. 

Cervantes trouve tout petits certains grands de son pays que 

tout le monde a pu effectivement comparer aux produits même de 

»a Lapon.e. Lorsque Napoléon, croyant devoir se servir de tout, 

vou.ut retirer la classe nobiliaire de l'ilotisme où elle était arrivée 

Par une espèce d'm.pu.ssance héréditaire , il songea à la relever 

Parle cro.sement des races; il combina des mariages dans celte 

vue. Donnant les places de sa domesticité aux pères , il espéra que 

les enfans , nés de nouveaux mariages, pourraient devenir des li-

gnées moins incapables des travaux de la guerre et des devoirs 

de la société. 

Cette pauvre royauté ! elle es! si usée , si décrépite de nos 

jours, que ses meilleurs amis , ses plus fidèles sujets sont 

obligés de recourir au croisement des races, et aux secours 

de la physiologie pour lui rendre un peu de vie et d'éclat. 

M. Dupin n'y a pas songé : marier l'un des très hauts et 

très puissans seigneurs de la maison d'Orléans , à une sim-

ple Française ! Le remède serait pire que le mal, et il y a 

dans le conseil hasardé par le procureur-général à la cour 

de cassation de quoi donner des nausées et des attaques de 

nerfs à tous les nobles hôtes des Tuileries. Nous engageons 

M. Dupin à chercher un autre moyen de prévenir la dégé-

nération perfectionnée dont il se plaint; car bien certai-

nement celui qu'il propose ne sera pas accueilli 5 la cour ci-

toyenne. Pour monter sur le trône, pour disposer de deux 

cents châteaux , et pour arrondir une énorme liste civile , on 

a consenti sans trop de répugnance à s'appeler la meilleure 

des républiques, et à prendre le titre de roi citoyen , do 

roi bourgeois ; mais là doivent s'arrêter les concessions de 

la branche de Valois. Une princesse d'Orléans devenir l'é-

pouse d'un vilain, soumis à la loi de la garde nationale, et 

obligé de satisfaire à la conscription , et de payer l'impôt ! 

Fi donc ! si l'on veut absolument améliorer les races royales, 

il faut instituer un haras à leur usage ; nous recommandons 

cette pensée aux méditations monarchiques de M. Dupiu 

magistrat et législateur. 

Hier , l'autorité craignant que les processions de la Guil-

lotière n'amenassent quelques désordres , avait donné l'ordre 

à plusieurs pelotons de la troupe de ligne de se porter sur 

cette commune Au moment où la procession passait devant 

l'un de ces pelotons , en service extraordinaire, un prêtre 

dont le nom nous échappe, et que nous croyous être M. 

l'abbé Gallay , abandonna son rang , et s'avançant vers Foflï» 

cier, lui fit signe d'avoir à se mettre à genoux ainsi que ses 

soldats. Inutile de dire que. l'officier refusa d'obéir à cette 

singulière sommation ; mais enfin ce premier essai de despo-

tisme catholique n'en a pas moius été tenté. Voilà comment 

le clergé entend la liberlédes cultes ! Le Courrier de Lyon 

n'avait-il pas raison de soutenir, il y a deux jours, que nous 

étions bien loin de la restauration , et que l'église romaine 

avait renoncé à ses anciennes prétentions I Et c'est nous qu'on 

accuse d'intolérance ! 

Un réfugié italien , M. Badero, qui demeurait dans le dé-

partement de la Loire, à Feurs, ville que le gouvernement 

français lui avait assignée pour résidence, vient de se brûler 

la cervelle d'un coup de pistolet. M. Badero était vieux, ma-

lade. Tout-à-coup le ministère lui a retiré les secours qui 

lui étaient accordés depuis son entrée en France. Désespéré, 

sans ressource, ne pouvant se résoudre à imudier , M. Ba-

dero a mis fin à ses jours. 

M. Jaifrenou , gérant du Réformateur, a comparu aujour-

d'hui devant la cour d'assises de la Seine comme prévenu de 

s'être rendu coupable du délit d'injure et de diffamation envers 

M. le préfet de police, qui s'était porté partie civile. 

L'article incriminé était du 23 mai dernier, et relatif aux émeutes, 

ou plutôt aux rassëmhletroens de là Porle-SaiiU-Martin. M. Raspail 

a demandé la jonction de cette affaire avec celle du National , 
attendu l'absence de Me Moulin , avocat de M. Jaffrenou. La cour, 

après avoir délibéré, a déci le qu'il serait passé outre aux débats. 

M. Raspail ayant alors déclaré que sou client faisait défaut, M. Jaf-

frenou, sur les conclusions de M. Nouguier-, substitut du procu-

reur-général , a été condamné à 6 mois de prison et 3,000 fr. d'a-

mende. 

Un événement dont on s'entretient beaucoup dans les salons du 

faubourg St-Germaiu et dans le monde fashionable de la littératu-

re , est la prochaine apparition d'un livre attribué à une grande 

et belle dame dont le talent d'écrire ne s'était encore révélé qu'à 

quelques personnes de sou intimité. Eiiey préseule , dit-on , sous 

la forme d'un roman , une histoire à la lois des plus singulières et 

des plus dramatiques , qui, pour n'être pas lout-à-fait ignorée , 

n'en était pas moins restée un de ces secrets qu'on ne se conte 

qu'eu confidence. Le scandale d'une aventure galante n'a pu cire 

i assez complètement déguisé p u-le brillant des délails , par l'en-

I lourageetJa disposition des scènes qu'une imagination franche et 

i richey a introduits , pour que de hautes susceptibilités qu'une telle 

| divulgation intéresse ne s'en soient pas alarmées. Al 1rs ou a voulu, 

I mais trop tard , retirer le manuscrit des mains de l'éditeur , qui a 

S refusé de s'en dessaisir. On a plaidé, et gain de cause a été donné 

j au libraire qui, au risque de faire rougir de nobles douairières et 

j de compromettre une de leurs notabilités las plus respeelée-t, pu-

I blicra le livre sous le titre de Valida ou la Réputation dune 

Femme. 

AFFAIRES D'ESPAGNE. 

Le Messager publie la lettre suivante , où l'on donne les détails 

d'un avantage remporté par les curislinos. On s'occupait beaucoup 

à la bourse de ces nouvelles. 

«Je viens de recevoir de Bayonne , en date du 13 , la nouvelle 

d'un comb.it glorieux que le général Iriarle a soutenu contre Zu-

malacarréguy en personne , à 4 lieues de Vittoria. Ce général, qui 

accompagnait Espartero dans sa retraite de Bilbao , à la vue des 

factieux qui présentèrent la bataille , se mit à la tête de quatre ré-

giniens et 600 chevaux, cl défit complètement le chef des carlis-

es , à qui il a pris de trois à quatre mille prisonniers et loule son 

' arlilieric , composée de sept pièces de campagne 

» Ainsi là~v"fTïe de Bilbao cA sauvée, et ce qui importe plus , 

l'honneur de la nation et de l'armée vengé. Il est plus d'un chef 

espagnol de qui on doit attendre une pareille preuve de décision 

cl de patriotisme dès qu'il aura le courage de s'affranchir des lan-

ges dont un mauvais gouvernement enveloppe les braves. Sans 

doulecetle action mettra fin aux déclamations impertinentes sur 

la nécessité dusecours d'aventuriers étrangers et sur l'infériorité des 

officiers espagnols, dont une grande partie a prouvé à une autre 

époque qu'ils n'avaient rien à envier aux officiers anglais ci fran-

çais. 

» Agréez, ele. P. MENDEZ DE VICO. » 

— On lit dans le Journal de Paris : 

« Une dépêche télégraphique, en date de ce jour, annonce 

que le 16, Zumaljcarrégui a été blessé grièvement à la cuisse 

droite , et qu'il a remis le commandement à Éraso. Ou l'a trans-

porté à Durango. Le 18 , le siège deRdbao continuait. 

» On attend des nouvelles de Valdès qui s'est mis eu marehe 

pour débloquer celle place. » 

— On lit dans un journal : 

« Les Navarrois s'avançaient avec de grandes forces sur Vittoria 

pour l'attaquer, la cerner ou la prendre s'il était possible : la 

garnison , qui se trouvait assez forle en infanterie et cavalerie, 

ayant été renforcée par la colonne du général Iriarte , a fait mie 

sortie vigoureuse, dont le résultat a été 800 ho unies tués , bles-

sés ou faits prisonniers , et six pièces de canon ; le succès de 

celte affaire est dû principalement à ta cavalerie qui était à Vit-

toria , qui a chargé avec beaucoup d'impétuosité. Il paraît , d'a-

près ce qu'on écrit, que la nouvelle de la non-interventiou a 

produit sur les chris'.itios un degré d'énergie si profond que peut-

être aujourd'hui , si ou voulait intervenir , ils ne le voudraient 

pas. 

» Valdès a réuni 15,000 hommes et doit être en marche pour les 

provinces ; il n'est pasdouleux qu'il a aussi renouvelé ses forces , 

et qu'il se montre plein de confia ice et de ré solution. L'armée, 

crie aujourd'hui : Fuera la inlervencion ! Vincer o morir '. 

c'est-à-dire : à bas l'intervention ! vaincre ou mourir '. » 

AVIS. 

EAUX MINÉRALES D'UftIAGE. 

L'établissement des eaux minérales d'Uriage (Isère) , continue 

à administrer gratuitement des douches aux indigens ; mais ceux-

ci s'y présentent souvent sans aucun document qui constate , soit 

leur position de fortune , soit leur maladie. 

Afin donc d'éviter des abus dans la distribution gratuite des 

secours, à laquelle les indigens seuls ont droit, et pour prévenir 

toute erreur quant au traitement des maladies dont ils peuvent 

être affectés , le préfet du Rhône donne avis que les indigens 

de son département ne seront traités gratuitement à Uriage , que 

sur le vu de deux certificats délivrés, l'un parles maire ou curé 

de leur commune, attestant l'impossibilité dans la quelle se trou-

vent les malades qui en sont porteurs d'acquitter la dépense des 

eaux , l'autre par le médecin qui leur en prescrit l'usage. 

COLu DES PAIRS. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQU1EK. 

Fin de l'audience du 19 juin. 

La séance est reprise à 4 heures moins un quart. 

Plusieurs lémo.ns sont autorisé; à retourner chez eux d'après le 

consentement des accusés que leurs dépositions concernent. 

M. Carrier croit devoir s'opposer au départ des témoins qui ont 

déposé sur le fait de sa non-participation aux actes du conseil exé-

cutif, jusqu'à ce que le ministère public veuille bien s'expliquer 

sur la question desavoir si , malgré les témoignages , il a Cinlen-

lion de persistera l'impliquer dans les actes du conseil exécutif. 

M0 Pioque se lève , et dit : Messieurs de la cour , les accusés, Mar-

got et Iluguel qui m'avaient d'abord confié la mission de les dé-

fendre , croyant que M. le président en restreignant le choix des 

prévenus dans la limite du tableau des avocats détruisait un de 

leurs droits-sacrés, m'ont déclaré qu'ils ne voulaient plu; êirc dé-

lendus. Ils m'ont chargé de vous présenter leur dem nlds , et moi 

qui pense que le devoir de l'avocat est de s'interposer entré le 

juge et l'accusé, j'ai l'honneur de présentera la cour des conclu-

sions tendant à ce qu'il plaise à la cour ne pas passer outre au dé-

bat sans la présence de tous les co-accusés. L'avocat s'appuie sur 

l'art. 327 du code d'instruction criminelle. 

M. Martin (du Nord) : Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu à 

staîuer sur la demande du défenseur. La cour a rendu un arrêt 

qui a décidé qu'elle procéderait à l'égard des prévenus ensemble ou 

séparément. Vous savez dans quelles déplorables circonstances 

cet arrêt a été rendu. La nécessité, le besoin même de la justice 

l'avaient commandé Tout ce qui se fait aujourd'hui n'est 

que l'exécution d'un arrêt que vous avez rendu, la loi sous les 

yeux. Nous ne pensons doue pas qu'il y ait lieu à statuer, dn 

moins eu conseil , sur un incident qui, s'il était admis , en ferait 

naître une foule d'autres , de manière à rendre les débats éter-

nels. 

M
E
 Plocque : M. le procureur-général n'a pas invoqué la loi ; il 

a invoqué la nécessite. La nécessité peut-elle être un principe de-

vant une cour de justice ? Si vous pouviez consacrer un axiome, 

aussi nouveau , notre devoir serait tout tracé ; nous n'aurions plus 

à prendre part à des débats où la nécessité supplée à la loi. Les 

faits que l'on a invoqués peuvent sembler déplorables k la cour, 

mais ou ne doit pas en argumenter contre la loi. 

Les accusés sont ici pour délit connexe et vous les faites compa-

raître séparément. Vous rendez impossible une défense qu'ils ont 

crue bonne. La cour désire sans doute que le débit s'engage li-

brement, complètement; mois elle ne veut pas que les prévenus 

se précipitent dans le débat par la colère et l'indignation que cau-

sent à tout homme d'honneur le mensonge et la calomnie. Quoi, 

l'on amènerait un prévenu par la torce, puis un misérable agent 

de police viendrait ramper jusque dans cette enceinte, et déclarer 

qu'il s'est battu contre le gouvernement en faveur du gouverne-

ment, et l'accusé qui s'indigne serait réputé se défendre et pren-



dre part aux débals. Ce n'est pas là delà liberté de défense; ce 

n'est pas de la liberté non plus quand un défenseur n'est pas as- i 

suré que sou client ne viendra pas mutilé... (Murmures aux bancs ] 

du parquet et de la pairie.) Si je manque aux convenances , M. le i 

président m'y rappellera , mais je n'y ai pas manqué. I 

Les pairs : Si ! si ! i 

M
e
 Piocque : Mon opinion, même erronée , fait partie de la dé-

fense ;. vous devez m'entendre. < 

Je persiste dans mes conclusions. < 

M. le procureur-général : Messieurs, l'avocat a abordé des ques- i 

lions sur lesquelles nous avons cru devoir garder le silence, parce i 

qu'elles ont déjà élé débattues devant vous. Est-il bien vrai , Mes-

sieurs , que la liberté delà défense soit violée? esl-il vrai que le | 

silence des accusés soit uue chose déplorable dans l'intérêt des ac-

cusés ? Messieurs , de quoi se plaim-on? M. le président a usé d'une 

faculté légale en n'admettant pour défenseurs que des avocats 

iuscrits au tableau. Cela, il t'a fait dans l'intérêt des accusés; 

car il a compris qu'on avait fait appela toutes les passions 

politiques, et que le débat ne serait ouvert que pour donner une 

tribune à toutes les doctrines anarelùques. Cela n'était pas dans 

Pinléiêl des accusés, et M. le président l'a compris. 

Messieurs, puisque nous sommes amenés à dire notre pensée 

-tout entière, vous nous permettrez de vous donner lecture du man-

dat envoyé aux défenseurs dont ou vous demande la présence ici. 

Il émane d'un certain comité de défeuse établi à Ste-Pélagie. 

L'exemplaire que nous mettons sous les yeux de la cour est tombé 

entre nos mains par suite d'une perquisition faite par autorité de 

justice. En voici les termes; nous n'y changerons rien : 

« Citoyens, 

» Les prévenus d'avril, convaincus que les plus graves ques-

tions d'avenir doivent s'agiter dans le procès qui va s'ouvrir devant 

la cour des pairs, ont pensé qu'ils devaient faire appel au dévoue-

ment et aux lumières de tous les hommes de notre parti , que leur 

moralité, leur capacité el leur influence désignent pour ce con-
grès républicain. 

» Nous nous' servons de ce mot , pour bien caractériser la ma-

nière dont nous envisageons noire position vis-à-vis de nos accusa-

teurs. \ 

» Ce procès n'a rien de judiciaire ; c'est une suite ds,la lutte que 

nous soutenons depuis cinq ans , en l'honneur des principes pour 

lesquels nos pères se sont dévoues avec tant de constance el d'é-

nergie. 

» Nous avons pensé qu'il fallait répondre à ce coup de main mo-

narchique , en montrant que la force brutale armée de ses bud—. 

. gets et de ses bataillons peut être vaincue par la force morale 

qu'elle a osé placer en face d'elle. 

» Mais, pour que celle force morale exerce sur la France et sur 

l'Europe tout l'empire qui lui est dû , il faul qu'elle se pose, non 

pas seulement comme destructive , mais comme possédant tous les 

moyens qui activent le progrès et qui le fécondent en le propa^ 

géant. 

» Dans la société actuelle , l'industrie , l'éducation , la richesse , 

les droits politiques, toutes les forces, enfin, par lesquelles î'huma-

nité se produit , sout.concenlrées dans les mains d'un petit nom-

bre. 

» Le parti républicain esl représenté spécialement dans celle 

cause par ceux qui ont joint à la volonté de démolir ce qui est , la 

pensée de répandre les idées d'organisation à l'aide desquelles 

toutes les inégalités doivent disparaître. 

» C'est là principalement ce qui a inspiré leur action ; c'est aussi 

le caractère qu'ils veulent donner à ces débats. 

» En vous priant de nous prêter votre secours, nous devons 

vous dire que nous mettons le plus grand intérêt à ce que vous 

soyez bien pénétrés des devoirs que nous nous sommes imposés à 

nous-mêmes, ainsi qu'aux conseils qui voudront bien nous se-

conder. 

» Nous croyons, citoyens, que vous vousrattacherezcomme nous 

à ces doctrines qui assurent le perfectionnement de l'humanité , se 

développant sur les bases les plus larges de l'égalité sociale. 

» C'est pour cela que nous nous sommes adressés à vous, per-

suadés que vous comprendrez combien il importe de se présenter 

avec un grand ensemble et une homogénéité complète devant des 

hommes qui ne sont nos ennemis que parce qu'ils sont les enne-

mis du peuple. 

» Salut et fraternité. 

» Au nom des détenus , les membres du comité de défense : 

» Signés : Landolphe , J.-J. Vignerte , Pichonnier, 

Chilmann , N. Lebon , H. Lecomte , A. Mâr-

rast, E. Vari é, A. Guinard. 

» Sainte-Pélagie, 15 mars 1835. » 

Le voilà, ce mandat , Messieurs ; vous l'avez entendu ! C'est un 

congrès républicain , sur ces bancs , pour montrer que nos insti-

tutions sont mauvaises, et que nécessairement il faut leur eu subs-

tituer d'autres ! 

Et non seulement , Messieurs, vos arrêts doivent être maintenus 

par vous; ils doivent être exécutés par nous. Depuis quelques 

jours, ne parle-t-on pas de violences, de cruautés exercées à l'é-

gard des prisonniers? Ne voyez-vous pas le blâme se déverser sur 

nos seins ? 

Messieurs, il faut que force reste à la loi , et elle y restera! 

( Quelques pairs : Oui, oui ! ) 

M. le procureur-général expose ensuite que le barreau de France 

offre assez de dévoûmens , de talens, pour que les^accusés, pou-

vant choisir dans ce cercle immense, jouissent d'une liberté com-

plète dans leur défense. 

Puis M. Martin (du Nord) aborde la question de la résistance des 

accusés. Il dit que force doit rester à la loi et qu'elley restera. Dans 

quel pays, pour juger un accusé, a-t-ilfallu demander son consen-

tement, consulter son bon vouloir? Les accusés doivent compa-

raître devant la cour, et lorsque la contrainte sera nécessaire pour 

les y amener, la contrainte sera employée. Il assure d'ailleurs que 

les formes de cette contrainte seront aussi modérées qu'il sera pos-

sible , et il dit que sous ce rapport on n'a que des éloges à donner 

à la garde municipale chargée de fonctions si pénibles dans ce dé-

plorable procès. 

Maintenant les accusés ne veulent pas participer au débat ; ils 

gardent le silence. Mais quoi! cela peut-il enlravei^la justice? Ainsi, 

un accusé accablé sous des charges contre lesquelles il n'aurait rien 

à objecter, n'aurait qu'à garder le silence pour que la justice s'ar-

rête. Messieurs, on ne discute pas une telle question. 

Cela dit, M. le procurenr-géuéral croit devoir placer quelques 

mots au sujet du témoin Picot, qui a beaucoup occupé la cour. 

M. Martin (du Nord) dit que la non-arrestation de ce témoin s'ap-

puie sur une dispositin de la loi qui promet l'impunité à tout cou-

pable , lequel, avant les poursuites commencées, viendra révéler 

aux magistrats les noms de ses complices. 
M

- le procureur-général repousse avec indignation (c'est son ex-

pression) la qualité d'agent de police et d'agent provocateur at-

tribuée au témoin Picot par la défense. Ce lémoiu , suivant ce qui 

a été établi par M. le colonel Duperron , sortait de la prison de 

Clairvaux ; donc il ne pouvait être envoyé parmi les insurgés par 

le gouvernement. 

M. Martin (du Nord) termine en disant quelques mots au sujet 

des conclusions qui viennent d être déposées. Il pense n'y avoir ni 

pas lieu à délibération , vu due la cour a rendu contradictoire- ce 

meut un arrêt pour faire retirer de l'audience les accusés qui trou- é 

[lieraient l'ordre. M, le procureur-général dit qu'on ne peut re-

venir à chaque instant sur cette question. vi 
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e
 Piocque demande à répondre quelques mots aux argumens ce 

de H. le procureur-général , quoiqu'il n'y fût pas préparé. L'avo- ra 

cat demande à M. le chef du parquet d'où lui vient la pièce qu'il 

a lue , et comment il est possible que le secret des accusés ait élé C( 

ainsi violé. 

M. Martin (du Nord) : Rien de plus simple. Dans une saisie ci 

pratiquée dernièrement chez un sieur.... (nous n'entendons pas p 

te nom) , poursuivi pour délit , on a trouvé cette lettre dont il ei 

vient d'être donné connaissance. 

M
e
 Piocque : Je demande communication de cette lettre. (Mur- p 

mures violens parmi les pairs.) ei 

L'avocat, continuant : Pardon, Messieurs, je n'ai pas l'iuteu- d 

tion de soulever vos murmures. Voici où je voulais en venir : M. 

le procureur est-il bien sûr de l'authenticité de celle pièce ? Le 

congrès républicain dont ou parle et la subversion de l'ordre pu-

blic étalent parfaitement étrangers aux débats. n 

M
e
 Piocque persiste à ce qu'il soit par la cour délibéré sur ses 

conclusions. 

M. le président : Y a-t-il quelques membres qui désirent la 

délibération ? 

Les pairs : Non ! non ! 

M. le président : « Attendu que la cour a déjà statué sur la ques-

tion présentée , dit que , sans s'arrêter à l'incident , il'sera passé 

outre aux débals. » 

M" Piocque: Et maintenant je dois déclarer que dans la consti- J 

tution de la chambre comme cour de justice,que, dans la pro-

cédure qu'elle s'est créée, je ne vois aucune des garanties que la
 n 

loi exige impérieusement pour la protection de l'accusé devant
 s 

ses juges. Je m'abstiens donc de présenter aucune défense pour J 
remplir mes devoirs et ne pas sorlir des limites impérieuses de 

la loi. Je proteste donc, je proteste comme avocat, comme juris- J 
consulte et comme citoyen, contre toule continuation des débats.

 c 

(Vioieus murmures. ) 

M. Martin ( du Nord) : Nous ne pouvons pas, Messieurs , ne pas
 c 

protester contre les paroles que vous venez d'entendre. Elles ne 

seraient pas tolérées de la part d'un homme étranger au barreau; 

elles sont coupables dans la bouche d'un homme quia prêté ser- , 

nient à la loi. 

La déclaration que vous venez d'entendre est d'autant plus 

coupable qu'elle a été réfléchie. Je demande qu'elle soit retenue 

par le greffier, et nous nous proposons de demander des conclu- i 

sions non pas illusoires , mais sérieuses, à raison d'une conduite j 

aussi scandaleuse. 

M
e
 Piocque :.M. le procureur-général pense que ma déclaration < 

a été méditée ; il se trompe. Je n'ai jeté que quelques notes sur le 

papier, et au milieu du bruit du vestiaire. ] 

Je rappellerai à la cour que , dans des circonstances déplora- ] 

bles , un avocat, sommé de prendre la défense du général lîer-- , 

ton, s'y refusa parce qu'il ne pouvait remplir ses devoirs dans la 

mesure de la loi. Cet avocat fut condamné par des juges poussés 

par des passions politiques. Mais plus tard il fut récompensé de 

sa glorieuse résistance, et il siégea comme procureur-général ] 

dans une des plus importantes cours du royaume. 

Je dis, moi, qu'ici la cour me paraît hors de la loi, et comme je 

ne puis être l'homme de ce qui n'est pas loi, ma conscience m'o-

blige , je ne dirai pas,à protester, puisque celle expression a 

blessé M. le procureur-général , mais à ni'aDsteinr. 

Et maintenant, pour ce qui est des conclusions précises et non 

pas illusoires que M. le procureur-général a manifesté l'inten-

tion de prendre contre moi, qu'il en prenne, el de formelles, 

car je ne sais pas ce que c'est que des conclusions illusoires. 

Qu'il requierre donc des peines contre moi , je nie défendrai. 

M. le procureur-général dit qu'il prendra des conclusions lors-

que les paroles de i avocat seront constatées. 

Me Piocque: Mais, M, le président, je ne puis pas rester ici dans 

une pareille situation. M. le procureur-général veut requérir con-

tre moi , et mes paroles ne sont pas constatées. 

M, le président dil à l'avocat qu'il a établi uue assimilation qui 

n'est pas admissible. L'avocat dont on a parlé éiait force par les ju-

ges de défendre un accusé (le général Berlon) qui ne voulait pas 

accepter la défense. 

Ici la cour n'oblige pas les avocats à défendre les accusés malgré 

eux. Mais comme dans le cours des débats les accusés peuvent 

changer de sentiment, c'est le devoir des avocats de se tenir prêts, 

le casse présentant , à leur offrir leur ministère. 

M
e
 Piocque veut répondre quelques mois à M. le président. La 

cour murmure. 

Me Piocque se rassied. 

L'accusé Margot refuse de répondre. 

On entend quelques dépositions insignifiantes sur sou coniplc. 

M. le président : L'audience est levée. 

M. Martin (du Nord) ;Je demande que l'on donne lecture du pro-

cès-verbal qui constate les paroles de M" Piocque. 

M. Caucby essaie de relire des notes. 

Nous remarquons qu'elles sont conformes à ce que nous avons 

reproduit. » 

M. le président : De qui est-ce signé ? 

Les pairs : De personne encore. 

M
e
 Piocque ; J'ai dit qu'il m'était impossible de remplir mon de-

voir dans les limites que la loi m'a tracées. 

M. Cauchy ajoute
 t

: L'accusé a dit : Je proteste contre les vio-

lences que l'on pourrait exercer pour amener les accusés à l'au-

dience... 

M
e
 Piocque: Je ne puis déclarer que cela soit sincère et vérita-

ble , c'est à la cour à le faire. Je ne veux , quant à moi, donner au-

cune authenticité au procès-verbal. 

M. Duboucliage : Expliquez dans quel sens vous avez employé ce 

mot de violences. 

M. le président : Le défenseur persiste-t-il dans sa protesta-

tion ? 

M
e
 Piocque rectifie la pensée que lui a prêtée la cour , il lui de-

mande de ne pas oublier que tout avocat est le protecteur légal 

de ses cliens. 

M« Beuoisl (de Versailles) , se lève et demande à présenter quel-

ques observations sur ce déplorable incident. Il fait remarquer à 

la cour qu'elle ne doit pas s'offenser du titre de juridiction excep-

tionnelle, vu qu'une juridiction exceptionnelle peut ê|re légale. 

Il développe ce qu'a voulu dire M
e
 Piocque par l'insinuation d'une 

violation à la loi ; il pense que la cour considérera le zèle hono-

rable qui a mu M
a
 Piocque, et a pu entraîner sa susceptibilité peut-

être plus loin qu'il n'aurait voulu. 

M. le président demande à l'avocat s'il persiste dans la protes-

tation. 

! M
e
 Piocque répond qu'on a recueilli ses paroles ; mais que , du 

reste , il n'a pas voulu blesser la cour. Un homme d'honneur ne 

' peut pas rétracter ses paroles.
 v 

M. Plougoulm l'engage à ne pas céder à un mouvement d'a-

mour-propre qui pourrait lui faire perdre son état. Il lui donne 

comme ancien confrère le conseil de dire que ces paroles lui ont 

échappé. 

M. Martin (du Nord) persiste à demander à l'avocat prévenu s'ii 

veut ou non reconnaître que toutes les garanties légales sont ac-

cordées aux accusés, et que M. le président conduit les débats d'une 

manière impartiale, 

M. Piocque s'étonne qu'on ait besoin de sou assentiment sur l
a 

conduite tenue par M. le président. 

Après quelques observations présentées d'une part par M. le pro-

cureur général , de l'autre par Mes Benoît et Bouquet ; comme aussi 

par Me Piocque, qui demande que M. le procureur-général fisse 

entendre ses réquisitions , M. Martin (du Nord) se lève : 

Vu les articles 18 et 41 de la loi du 23 novembre 1832 , sur la-

profession d'avocat et les peines disciplinaires à porter contre 

eux , requiert l'application d'une des dispositions mentionnées 

dans cet article. 

La cour se retire pour délibérer à six heures moins un quart. 

A six heures el demie la cour rentre eu séance. 

M. le président prononce au arrêt par lequel la cour répri-

mande Me Plo eque. 

L'audience est le\ée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

rP.ÉSIDESCE DE M. PASQUIER. 

Audienee du 20 juin. 

A midi et demi les accusés sont amenés au nombre de 42. 

Dibier proteste de nouveau à son entrée dans la salle; les gar-

des municipaux sont obligés de le faire asseoir de force. 

Je n'ai rien à faire ici , dit l'accusé, qu'où me laisse en prison • 

mais vous savez bien que vous êtes les pl>is forts , et vous vous 

servez de vos armes, la violence el la brutalité. Patience, ca ne 

durera peut-être pas toujours. 

Une altercation, dont nous ne pouvons saisir les termes, s'élève 

d'un autre côté entre un accusé et un caporal de la garde muni-

cipale; l'intervention du colonely met fin. 

Tout annonce uue séance au moins aussi orageuse que celle 

d'hier. 

Aune heure moins un quart la cour entre en séance. 

M. Cauchy procède à l'appel nominal qui constate une nou-

velle absence , celle de M. de Lagrange. 

Plusieurs témoins demandentà partir.— Accordé. 

Interrogatoire de l'accusé Gorréa. 

M. le président : Aecuié Corréa, avez-vous pris part à l'insurrec-

tion de Lyon ? 

L'accusé : Non , Monsieur. 

M. le président : N'avez-vous pas porté des armes pendant les 

évéuêmens ? 

L'accusé : Je n'ai porté une carabine que le 11, el je n'ai monté 

la garde qu'une seule fois avec celte arme ; le 12, j'ai pris un ha-

bit de garde national. Je demande qu'on procède à l'audition de 

mes témoins. 

L'accusé cite les noms de ces témoins, 

M. Chegaray : Ces témoins n'ont pas élé assignés. 

Le défenseur de Corréa prie M. le président de vouloir bien les 

faire assigner par une iettre. 

Corréa, dil-il, avait d'abord demandé l'audition de six témoins, 

il se borne aujourd'hui à deux. 

Le défenseur prononce des noms que nous n'entendons pas. 

La cour décide qu'il sera passé outre aux débats. 

M. le président et M. Chegaray adressent à l'accusé diverses ques-

tions auxquelles celui-ci répond d'une manière peu intelli-

gible. 

M. Cauchy est obligé de transmettre à la cour les réponses, d'où 

il résulte que Gorréa ne s'est servi de sa carabine et n'a fait sen-

tinelle devant uue maison de la Croix-Rousse que pour garder des 

étrangers qui y étaient enfermés, et dont les intentions parais-

saient à tout le quartier d'une nature suspecte ; qu'avant l'insur-

rection, il était dépositaire de plusieurs sabres appartenant à la 

garde nationale; mais qu'avant que les troubles n'éclatassent, le 

9 avril, il remit ces sabres aux compagnies auxquelles ils appar-

tenaient , ce qu'il n'eût certainement pas fait si sou intention eût 

été de favoriser l'insurrection. 

L'accusé termine en recommandant à la cour l'accusé Pradel, 

honnête citoyen , dit-il, entouré de l'eslime de ses chefs et sou-

tien d'une mère âgée de 72 ans. (Sensation.) 

On procède à l'audition des témoins. 

Le sieur Amand, premier appelé , connaissait Corréa avant les 

évéuêmens. Il a entendu dire que Corréa est venu avec une cara-

bine au poste établi chez lui , mais il ne l'a pas vu. 

I! ajoute que Corréa s'est parfaitement conduit dans l'affaire du 

courrier Souillard. 

M. Chegaray : Pourquoi avez-vous omis dans votre premier inter-

rogatoire celte circonstance qui pouvait militer eu faveur de l'ac-

cusé ? 

Le témoin : Mon trouble ne m'a pas permis d'y penser alors; 

mais je déclare aujourd'hui que l'exacte vérité est que Corréa a 

sauvé la vie au courrier Souillard , lorsque les insurgés l'ont pris 

pour le procureur-général. 

M. Chegaray témoigne son regret de n'avoir pas connu celle 

circonstance pendant té cours de l'instruction ; il regrelte aussi 

que Souillard ne puisse pas venir en déposer el déclare dans l'iw 

térêt de l'accusé qu'il regarde cette action comme extrêmement fa-

vorable pour sa cause. 

L'accusé Roux : Je prie M. le président de demander au témoin 

si, en mars 1835, le commissaire central de police ne nous fit p
a> 

appeler tous les deux , et quelles sont les questions qu'il »
ouS 

adressa. 

Le témoin : C'est vrai, c'était pour nous demander le
 s,Saa e~ 

meut de Dibier. .._ 

L'accusé Roux : Je n'ai jamais été l'agent de personne et u
 al 

leurs je n'aurais pu donner des renseigueineus que je n'
a
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puisque Dibier ra'étai t inconnu. 

Le lémoin se retire. 

M* Barillou fait ressortir tout ce qu'il y a eu de généreux dan 

l'action de Corréa , et s'attache à en faire un mérite à l'accuse*** 

yeux du procureur-général. 

M. de L itouruelle rend hommage à la conduite de Corréa ; s**
1 

il demande la continuation du débat, pour qu'on puisse savoir, d a-

près les dépositions des témoins qui restent à entendre , si Coriea 

s'est toujours comporté eu bon citoyen, et s'il n'a pas pris p
ar 

aux troubles. 

Corréa prononce quelques mots qu'il est impossible de sai-

sir. . 

Nous croyons néanmoins qu'il attribue à son co-accusé Pradel la 

plus belle part dans la circonstance relative à Souillard. 

Le témoin Ruty dit ne rien savoir ; il est vrai qu'il a dit avoir V" 

Corréa armé d'un sabre , mais il ne l'a dit que sous l'iufluence <W 

a menace. 

Le témoin Galliot fait une déposition à peu près semblable. 



M. do Latournelle s'élève avec force contre «Je parodies allég . -

'"jamais dit-il, la violence ni la menace n'ont été employées dans q 

le cours de l'instruction. j 
M* Barillousoutient le contraire. i ' 

dit-il , lui a déclaréque , amené par la force devant u 
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 put que balbutier et répondre oui j 
■ t es questions qui lui furent adressées. On m'eut deinan-

 ;
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"i - doute ce témoin , si j'avais tué mon père qu'en vérité je crois e 

u
é j'aurais répondu oui également, tant j'avais l'esprit peu pre- j e 

Seîîn'éeer débat s'élève a cet égard pnlre l'avocat et M. le prési- | l 

,Wau. invoquant la sainteté du serment, qu il appelle ce qu .1 ]J 
v a denlûs sacré dans le monde , l'oppose aux inductions Urées | f 

*
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 l'avocat de la questijn morale ut de l inliueiice de la i 

P
Te'témoin Picounot a vu une carabine ; on lui a dit que c'était l 

celle qui devait fusiller Souillard ; il n'a rien vu de ce qu. touche 

Corréa , il ne sait rieu que par out dire. 

M. le président : Faites entrer le témoin i>ou.llard. (Seusa- 1 

tion.) , 

ï." lep'ésideut - ̂ rappelle alors le témoin Clocher. y 

Ce témoin est introduit. . 

En 1834, d a élé arrêté dans la maison du sieur Armand j un « 

soldat disait qu'il était un brigand , un scélérat, qu'il fallait le fu-

siller ; mais, dit-il, les officiers n'ont pas voulu adopter le sys- ( 

tême du soldat. (Rire universel.) < 

Le témoin a toujours déclaré, malgré les. coups de poing et de 

pied que les soldais lui distribuaient, que ce n'est pas Coi réu qui 

lui avait remis le sabre donl il était armé ; qu'il vient aujourd'bu i 

devant la cour réitérer cette déclaration , qui est l'expression de la j 

plus exacte vérité. ' 
Il ajoute que le commissaire de police le menaça , s'il ne conve-

nait du fait , de le faire pourrir eu prison ; qu'eifeelivemeul il le 

fit prendre par un agent de police et jeter eu prison où il resta 8 

mois. ..... 
M. île Latourneile prend parti pour le commissaire de police et 

nie les violences dont le témoin dit avoir élé l'objet. 

M. Barillou demande que la cour mette Conéa hors de cause, et 

ne prolonge pas plus long-temps sa captivité, puisqu'aucuue 

charge réelle ne pèse contre lui. 

M. le président: Ou va procéder à l'interrogatoire de l'accusé 

Lafoud. . 
L'accusation lui reproche, entre autres faits, d avoir assisté au 

pillage de la caserne de Vaise , et d'y avoir manié la garde, armé 

d'une lance. C'est lui qui aurait indiqué l'endroit où éiaieul les 

cartouches; le soir il aurait tenu des propos oùtrageaijs contre ses 

chefs, ce qui l'aurait fait chasser de son régiment; il se serait 

alors rendu au poste des insurgés où il aurait passé la nuit; le 

lendemain il se serait rendu à la caserne qu'un pillait; là il aurait 

élé arrêté par le capitaine d'habillement. 

L'accusé, interrogé par M. le piésideut, répond qu'il ne pren-

dra part aux débats qu'assisté du défenseur ne sou choix ; que ce 

défenseur est M. Carrel, rédacteur du National, et qu'il ne dira 

rien qu'en sa piésence. 
M. le président; Faites attention aux dépositions qui vont êlre 

faites contre vous, si ensuite vous désirez qu'on entende des té-

moins à décharge, vous les désignerez, et je verrai si, eu vertu 

de mon pouvoir discrétionnaire, je dois les faire appeler. Qu'on 

fasse entrer un témoin. 

Le sieur Petit, dragon , a vu l'accusé deux ou trois fois à l'in-

firmerie du régiment. Le 11 il l'a vu au milieu de 30 ou 40 insur-

gés : il l'a entendu leur dire qu'on avait l'ait des cartouches à i'iu-

iirmerie ; il l'a vu eu outre dans le magasin du régiment qu'il 

voulait piller. Il ne sait si l'accusé a réellement pillé , mais il 

sat qu'on a tout pris et tout brisé dans le magasin. 

M. le président à l'accusé: Avez-vous quelque chose à deman-

der? . ; 
L accusé : Oui, M. le président, je demande à me retirer. (Ou 

rit.-) „ , • , 
Leté.noin Lhomme, oui ;ier au 7e de dragons : Il a vu Lafond au 

milieu des insurgés ; c'est lui qui l'a ariêle , il voulait le faire fu-

siller comme voleur el Pillard. 

L'accusé lui répondit : Faites attention , lieutenant, c'est plutôt 

moi qui vais vous faire fusiller tout-à-1 heure ; ces gens-là, eu mon-

trant les insurgés , sont à moi ou avec moi. 

Le témoin a vu Lafond dans le magasin ; un des insurgés lui a 

dit que c'était l'accusé qui avait indiqué l'endroit ou étaient la 

caisse elles cartouches. 

M. le président : Accusé , qu'avez-vous à dire ? 

L'accusé garde le silence. 

Le témoin Chevrot a donné l'ordre aux insurgés de conduire 

Lafond aux corps-de-garde ; voilà tout ce qu'il san. 

Le témoin Gudin , dit Robert , dépose que le 12 avril l'accusé 

vint chez lui, qu'il lui olfnt a bou e , ce qu'il refusa ; qu'il lui a 

entendu tenir des propos evtrèmeinent séditieux ; qu'un brigadier 

l'ayant fait sortir le soir, l'accusé parut eu proférauldes menaces ; 

que le lendemain , à l'ouvei ture de la boutique , l'accusé cassa 

un carreau el lira un coup de pistolet sur sa tille , que l'ayant été 

dénoncer , M. Chevrot le fit immédiatement arrêter , que depuis 
il ne sait rien sur son compte. 

M. Je président à l'accusé ; Avez-vous quelque chose à deman-
der? 

L'accusé : Je vous l'ai déjà dit, je demande à me retirer, (agita-

tion sur les bancs de la cour.) 

Le témoin Avrain , Secrétaire de la mairie de Vaise, a vu l'ac-

cusé à la manie , lorsqu'dy a élé amené sous escorte ; il a entendu 

dire qu'il avait élé arrêté parce qu'il se livrait au pillage. 

M. Chegaray à l'accusé : Vous avez entendu la déposition, il en 

résulte pour vous , non seulement une accusation politique, mais 

1 imputation de faits déshouorans, il vous importé donc essentiel-

lement de vous justifier par tous les uioyeus possible. 

L accusé garde |
e
 silence. 
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^e témoin : Il en avait assez l'air. 

On procède à l'interrogatoire de l'accusé Desvove 

Ldui-c, déclare qu d ne prendra aucune part aux débats 
Le témoin Damour a vu plusieurs fois devani ■ ., 

cusé armé d'un fusil , .1 l'a vu tirer sur la trou " blëT" 
»>enl un officier qui est mort des sudes d
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•"es • et dire «'propos de l'officier blessé?b
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coup de coups de fusil , au moins ils ont tous portéf ^ 

Le témoin interpellé sur le nombre de coups qu'il aurait vu t 

tirer à l'accusé, répond qu'il ne pourrait trop le préciser, mais ii 

qu'il ne se tromperait pas en disant au moins 20 coups. 

M. Chegaray , au témoin : Pourriez-vous donner quelques dé- c 

tails sur un événement grave qui vous est arrivé peu avaut votre 1 

départ pour Paris? e 
Le témoin : Dans la nuit du 5 au 6 mai, 4 ou 5 kilogrammes de c 

poudre furent placés sous le portail de ma maison , une explosion 1 

eut lieu et tout le premier étage eu fut ébranlé ; procès-verbal a , 

été dressé de celait, par les magistrats. c 

Le témoin Savattey , tailleur d'habits : L'accusé est venu chez
 t 

lui , lui demander à passer par son corridor pour aller dans le 

jardin; il s'y refusa. L'accusé escalada un mur et entra dans le j 

jardin. Le témoin ne sait rien de plus. | 

Le témoin Pérosse fait uue déposition tout-à-fait insignifiante. % 

Il déclare néanmoins, avoir toujours couuu l'accusé pour uu parlait 

honuêle homme. i 

Le témoin Mouton \ marchand de soieries , reconnaît l'accusé ; 

il l'a vu tous les jours soir et matin , et jamais il ne l'a vu se inê- , 

1er de barricades ni de rien de relalifà l'insurrection. { 

Le témoin Truffey, portefaix , dit qu'il mangeait dans la mê- | 

me pension (iue l'accusé et qu'il l'a vu tous les soirs ; il ne l'a pas 

vu pris de vin le jeudi. 

L'audience , suspendue pendant uue demie heure , est reprise 

à 4 heures moins un quart. 

L'accusé Desvoye déclare que s'il n'a rien répondu , par suite des 

dépositions des témoins à charge el à décharge, c'est que, ni ses 

co-accusés, ni sou défenseur ne sont là. 

Interrogatoire de l'accusé Chagny. 

M. le président: Avez-vous fait cuoix d'un défenseur ? 

L'accusé : Tant que mes co-accusés et M. Le gendre, député, que 

j'ai choisi pour défenseur, ne seront pas la, je reluse de prendre part 

aux débats. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le témoins Damour est le premier appelé. 

M. le président au témoiu : Reconnaissez-vous l'accusé ? 

A l'accusé : Levez-vous. 

Chagny fait quelques difficultés ; deux gardes municipaux le dé-

cident eu le prenant par les épauics. 

Le témoin reconnaît l'accusé ; il l'a vu plusieurs lois, dans la jour-

née du samedi, circuler en compagnie d'insurgés. 

Le témoin Fcrela vu l'accusé de sou domicile. Il faisait feu sur 

la troupe. 

M. le président : L'accusé a-t-il quelques observations à faire ? 

L'accusé garde le silence. 

Le témoin Mézia a vu l'accusé le samedi ; il était armé d'un fusil, 

mais il ne se rappelle pas l'avoir vu tirer. 

M. Chegaray rappelle au témoin ses premières dépositions, dans 

lesquelles il a déclaré que Chagny était eu quelque sorte celui qui 

avait tu é le dernier coup de fusil. 

Le témoin : Je persiste dans tout ce que j'ai dit jusqu'à présent , 

attendu que je n'ai jamais déclaré autre chose que ce que je viens 

de dii e. 

Le témoin Leuvet reconnaît l'accusé ; il l'a vu le 11 au poste de 

la mairie , gesticulant el l'arme au bras. Il l'y a également vu le 

lendemain. 

Le témoin Trufîy , déjà entendu, reconnaît aussi l'accusé, li ne 

sait rien de sa conduite pendant les eveuemeiis. 

On appelle uu autre, témoin. 

Il est 4 heures 1[2. 

Correspondance particulière du CENSEUR. 

PARIS, 20 juin. 

M. deFrias, ambassadeur d Espagne , a eu ce matin une 

longue entrevue avec M. de JJroglie. Ou assure qu il a de-

mandé encore quelques concessions nouvelles eu ce qui lou-

che le mode d'intervention adopté par le gouvernement fran-

çais , et qu'il lui a été répondu par l'impossibilité où on se 

trouverait de faire plus ou autreineut, tant sonÇvives déjà 

les plaintes des représentais des puissances du Nord. 

— La fête donnée avant-hier par M. Dupin , était une réu-

nion d'adieu. L'assemblée était nombreuse, mais les députés 

y étaient fort clair-semés; la magistrature et le barreau eu for-

maient la très grande majorité. La soirée d'ailleurs n'avait 

rien d extraordinaire, et si des invitations spéciales avaient 

été adressées, c'est que M. Dupin était bien aise d'avertir ses 

hôtes habituels que celle soirée était la dernière de 1 année. 

Au milieu du mouvement le plus grand de la réunion, 

quelqu'un est venu dire à M. Dupin: Savez-vous quel est 

l'anniversaire que vous célébrez ? Waterloo. Soudain le 

front du président s'est rembruni , comme s'il eût craint que 

cette triste date, oubliée par lui, revint en mémoire à tout ce 

qui l'entourait. 

— Le général belge Niellon qui, avant les mesures arrêtées 

par la France et l'Angleterre pour secourir l'Espagne, était 

veuu à Paris pour y aviser aux moyens d'enrôler un corps 

au profit de Marie-Christine, est depuis peu de retour dans 

la capitale, où le général Daine a fait uu voyage pour le 

même objet. 

— La cour d'assises de Nantes vient de rendre un arrêt 

qui contraste beaucoup avec celui que la cour des pairs a 

rendu dernièrement sur la question de la libre défense. Plu-

sieurs accusés comparaissaient dans une même cause. 

Un accusé ayaul demandé que la cour renvoyât son alï'aire 

a trois mois, parce qu'il n'avait pas d'avocat (ceux qu'il 

avait désignés n'ayant pu se charger de sa cause), et l avo-

cat d'un autre accusé dans la même affaire ayant appuyé 

cette demande, parce qu'il n'avait pu examiner les pièces, 

faute de temps; en outre, deuxautres co-accusés ayautdeman-

désque leur cause fût séparée de celle desdeux prévenus qui 

! se trouvaient sans défenseurs, et deux autres s'y étant op-
; posés , la cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

'' « Considérant que le droit de la défense est sacré , qu'il 

doit toujours être large, et qu'on n'a jamais le droit de le 

circonscrire ; que le principe de la libre défense , qui inté-

resse l'ordre public et même l'humanité, doit toujours être 
respeclé ; 

» Sur la demande eu disjonction , considérant que l'iuté-

- rôt de la défense exige que les débats soient contradictoires 
- avec tous et entre tous les accusés ; 

> » Par ces motifs renvoie 1 affaire à une prochaiue ses-
sion. » 

. Tels sont les motifs, sinon les termes, de celle vigou-

reuse leçon donnée par de consciencieux magistrats à d'uu-

ti es magistrats qui n'ont pas voulu comprendre que la jus-

tice était le premier besoin des peuples , él que là libre dé 

fense était une conditioh essentielle de la justice. 

—On écrit de Pologué; à là date du,28~ijnal, qu'un premier 

corps Russe, compos^ de Kurdes et jd/ Lesgftow , dobt 

le moral est tombé dans le dernier état de la dégradation j 
entré en Pologne pour se r&ndr£4iu camp' de Kilioz , vienlde 

commettre d'horribles atroCT+é-s—iUMriion passage. Ces bar-

bares auxquels on a dépeint chaque Polonais comme un 

mauvais esprit en insurrection contre Dieu et le czar, ont 

coupé la tête à plusieurs malheureux et le sein h un grand 

nombre de femmes. Ces crimes se sont répétés très souvent. 

80,000 Russes, 5,000 hommes de la garde royale prussien-

ne se réuniront, au mois de septembre, dans le duché de 

Posen ; 36,000 Prussiens seront répartis dans la Silésie , 

40,000 Aurichiens dans la Moravie. 

On pense que cette rèuniou de forces a lieu dans le but 

d'elfrayer l'Occident et de se tenir prêt à tout événement. 

L'oppression et la misère sont à leur comble; les Israélites 

et les Allemands sont en butte aux plus dures persécutions. 

On a rétabli sur les premiers l'humiliant impôt qui les met-

tait au rang du bétail en leur faisant payer l'entrée de Var-

sovie. 

Un tel état d'oppression unit sous un même drapeau loutes 

les classes d'habitans. 

— Cinq actions eu divorce se sont présentées dans la même 

semaine au tribunal civil de Bruxelles. 

— Plusieurs journaux de déparlement donnent de longs 

détails des malheurs qui ont eu lieu dans diverses communes 

par suite des derniers orages , et de nombreux accidena 

causés par la foudre. 

La Gazette de Picardie rapporte les désastres suivaus 

occasionnés dans le département de la Somme. 

A Uertaughe, près Amiens, les deux tiers de la récolte 

sont perdus; on n'ose calculer la perte. 

A Flesselles aussi dégâts immenses. 

A Villers-lloccage mêmes malheurs; on porte la perte à 

80,000 fr. 

A Erancecourt et St-Romain , près Soix , perte considé-

rable. 

Il en est de même à Poulaioville , près Amiens, à Argi-

court, llus et Tilloloy , villages entre Mareuil et Roye. 

Dans ces six dernières communes, partie seulement du 

territoire a élé ravagée. 

A ïhiepval et Irles, près Albert, les dommages sont in ■ 
calculables. 

Les villages de Choix el de Courcelles , placés dans la val-

lée de Conty , ont graudement souffert d'une très forte inon-

dation. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(910 3) LICITATION JUDICIAIRE 

Devant le tribunal civil séant à Lyon , place St-Jean. 

A l'audience du samedi vingt-sept juin mil huiteent trenle-

ciuq , ouze heures du matin , il sera procédé à la vente dé-

finitive d'une TRÈS BELLE MAISON DE CAMPAGNE , Connue SOUS 

le nom de maison de l'Intendance , située à Pierre-llénite , 

commune d Oullius, dépendant de la succession de M. André 

David. 

11 y a maison de maître très-bien construite, ayaut fronton 

avant-corps au centre et deux ailes latérales, supérieurement 

décorée, composée d'appartemeus boisés, parquetés , pla-

fonnés, salle de bain , etc. Maison de granger avec écurie , 

feuil, remise, laiterie, etc. 

Il y a jardin d'agrément garni de beaux arbustes, jardin 

potager, vignes en espalier et treillage, etc. ; d'abondantes 

eaux qui sont amenées jusque dans les appartemeus, réservoir 

en pierre. 

Le tout forme un tellement clos de murs de la contenue de 

quinze bicherées environ. 

Eu dehors du clos el le joignant, est un ténement de saulée 

coinplautéde saules et d;. peupliers , de la contenue de quatre 

bicherées environ. 

Cette propriété joint le chemin de fer de Lyon a St-Etienne, 

ce qui eu rend la communication avec la ville prompte et fa-

cile ; elle a été estimée 38,340 fr. 

S'adresser, pour tous les renseignemens qu'on pourrait 

désirer, à Me Jirun , avoué du poursuivant, dépositaire du 

rapport des experts, demeurant à Lyon, rue Tramassac , 

u" 2. 

(960) VENTE APRÈS DÉCÈS , 

AUX EN'CHÈHES ET EN DÉTAIL , 

D'un mobilier et de divers objets propres à la profession 

de dégraisseur, place des Capucins, u° 1, au rez-de~ 

chaussée. 

Jeudi vingt-cinq juin mil huit cent fente-cinq , à neuf 

heures du matin, il sera , dans le domicile précité, procédé 

par le ministère d'un commissaire-priseur , à la vente aux 

enchère et eu détail , savoir : d'une presse en bois dur , sa 

vis et son tour en fonte , garnie de tous ses accessoires ; une 

machine dite rame ponr apprêter les étoiles, avec tous ses 

accessoires , baquets , etc. ; 

Garde-habits en noyer , commode et secrétaire à dessus 

de marbre, glace , peudule, lits garnis, placard, chillbn-

nière , tables, chaises, nippes, linge et hardes à l'usage 

d'homme, poêle en faïence, vaisselle, batterie de cuisine, 

etc. 

Il sera perçu cinq centimes par franc sur le prix de l'adju-

dication de chaque lot. 

Celte vente aura lieu à la requête des héritiers de droit de 

M. Renoît Dupoizat, eusuite d uce ordonnance rendue par 

M. le président du tribunal civil, en due forme. 

ANNONCES DIVERSES. 

(924 7) ADJUDICATION VOLONTAIRE , 

En l'étude de M0 Bonnet, notaire à St-Etienne ( Loire ), 

le mardi, 14 juillet 1835 , 10 heures du malin. 

1° D'une concession de mines de houilles, dite de Chaney, 

située près de Saiut-Etienne ; cette concession, l'une des 

plus riches du bassin par la qualité et 1 abondance du char-

bon et du minerai de fer, est d'une contenance de 156 hec-

tares ; elle avoisiue les chemins de fer de la Loire el du Rhô-

ne. L'exploitation compte cinq puits en activité, dont trois 



par des machines à vapeur. Sa mise à prix est de 280,000 fr. 
2° Du château de Reveux, ses dépendances, et d'une 

grande prairie au dessous, où se trouve le principal champ 
d'exploitation. La mise à prix est de 60,000 fr. 

S'ADRESSER: 

A Saint-Etienne , à Me Bonnet, notaire ; 

A Lyon , à Me Garnier, avoué, rue St-.Tean, n. 72. 

(833 9)^1 VENDUE. — Fonds de commerce à Lyon , d'una 
valeur d'environ 30,000 f. avec facilité de paiement. Cet 
établissement est susceptible de s'accroître du double sans 
augmenter les frais ; les bénéfices sont avantageux. 

S'adresser, pour les renseignêraens, au bureau du Censeur, 
à Lyon , et à celui du Courrier de l'Ain , à liourg. 

(911 ô)A VENDRE pour cause de santé. — Un ancien 
fonds de confiseur , très-bien achalandé , situé dans un des 
plus beaux quartiers de la ville j on donnera des facilités 

pour le payement. 
S'adresser à i\lû lionnevaux , notaire. 

(983) A VENDRE.— Un hôtel en activité depuis trente 
ans environ , situé à dix minutes de Lyon , et toujours très 
achalandé , le propriétaire promettant en justifier. Prix : 

10,000 f. 
S'adresser au clirecleur d'agence générale , rue Trois-

Maries , n° 12 , chargé de la vente de diverses propriétés e1 

fonds de tous genres , placement d'argent par hypothèque et 

régie de propriétés. t 

(961; A VENDRE.—Excellent cheval propre au cabriol e 
et au porte manteau. 

S'adresser hôtel des Quatre-Nations , grande rue Ste-Ca-
therine, 

AU PRIX FIXE. 
PAPON, marchand cordonnier et bottier , rue Puits-Gail-

lot, n° 25 , au rez-de-chaussée (place de la Comédie), 

Prévient le public qu'il tient assortiment de chaussures pour 

•hommes, femmes et enfans, a juste prix. 

Pour hommes: bottines hautes, 17 fr. et bottines basses 14 f. ; 

souliers, 5 f. 10 s. ; baraquettes, 40 s.; demi-souliers, 3f. 10 s. 

Pour femmes : souliers et escarpins , 4 f. 5 sous ; baraquettes 

en peau, 35 s.; Idem eu toile grise , 40 s.; idem en coutil, 50 s.; 

Idem en satin turc , 55 s. 

Le. tout première qualité, et de 30 pour 100 au-dessous du 

cours. (962) 

AVIS. 
(921 4) M. Lefort, coutelier, rue St-Cô;ne, n° 13 , se reti-
rant du commerce et quittant son magasin à la fiu de cé mois 

de juin , désire terminer la vente de ses marchandises le plus 
tôt possible. Il donne a vis qu'il continue de céder à sacrifice 
et à des prix de beaucoup au dessous du cours tous les arti-
cles de son assortiment tels que couteaux de table et de des-
sert dans tous les genres , couteaux fermant à une et plusieurs 
lames, ciseaux , rasoirs, pierres à rasoir et du Levant, mou-
chettes et porte-moucheltes, instrumens de chirurgie en 
gomme, en argent, eu acier et pour vétérinaires, tous les 
outils et ustensiles de son métier. 

Il cédera aussi à grand marché les ageocemens et la ferme-
ture de son magasin. 

(952 2) AU PARALLÉLOGRAPI10MÊTRE. 

SCflMID, 

Opticien-Mécanicien. 

Fait dans ses ateliers tous les instrumens de géométrie 
physique et astronomie; un assortiment de lunettes d'appro-
che au prix de fabrique. Il s'engage à faire tous les rac-
commodages concernant son état. Quai St-Antoine, n. 27, ou 
rue Mercière, n. 32, au 4e. 

(959 2) COQUAIS, 

Rue St-Cdme, n. 6, à Lyon, ci-devant magasin de M. Du-
puis , orfèvre. 

A l'honneur de faire savoir au public qu'il arrive de Paris 
avec un assortiment complet de nouvelle argenterie pour le 
service de fable ; cette nouvelle argenterie a été reconnue 
et approuvée par les premiers chimistes de Paris, comme 
pouvant rivaliser avec l'argenterie, pour la solidité , la pro-
preté et la salubrité. Le prix des couverts est de 2 à 4 francs 
pièce. 

(964) DÉPÔT DE BIÈHE EN CRUCHE , 
(Première qualité.) 

En hait du boulevard St-Clair , n" 3, près la rue Ste- ! 
Catherine, à la Croix-Rousse. 

■ - — - . S 

AVIS AUX VOYAGEURS 
POUR 

AIX-LES-BAINS. 
L'ancien établissement des diligences pour le Pont, Cham-

béry , Aix-les-Bains, dont les départs avaient lieu de la 
place des Cordeliers, et dont les voitures n'allaient pas di-
rectement à leur destination, a été réuni à celui des mes-
sageries d'Italie de Bouafous frères depuis le 1er mai der-

nier. 
Ce service, fait actuellementavec des voitures de nouvelle 

construction, et conduites par la poste , offre depuis lors l'a-
vantage de ne plus changer de voitures au Pont el à Charn-
béry, comme par le passé, et de FAIRE LE TRAJET DE LYON 

A ATX EN 22 HEURES. 

J-.es départs ont lieu tous les soirs à huit heures précises. 
Les arrivées à Aix-les-Bains à six heures du soir. 
Malgré les améliorations notables pour la commodité des 

voyageurs et la célérité de la marche , les prix, n'ont point 
subi d'augmentation. 

BUREAUX-. 
A Lyon, maison Bonafous, rue Neuve , n° 17. 
A Aix-les-Bains, chez M. Guillaud , maître de poste. 
Ce service est entièrement indépendant de celui des mes-

sageries d'Italie , dont les départs ont toujours lieu trots fois 
par semaine. (949 4) 

COLLIliEUT -) Editeur a Paris ^ rue $t-Àndré-des-Arts, nos 55 et 57. 

BIOGRAPHIE DES ACCUSÉS D'AVRIL, 
DE LEURS DÉFENSEURS^ DES PAIRS JUGES DU PROCÈS , DES MINISTRES ET DES MEMBRES 

DU PARQUET } 

Publiée en quatre Livraisons au moins. 

La Première Livraison est en vente. 

Ellecontieut 18 portraits fort ressemblais, 108 pages d'impression et une couverture imprimée ; prix t 1 fr. Il paraîtra à l'aveuir une 
livraison par semaine composée de 5 portraits , de 90 pages d'impression , et d'une couverture imprimée; prix : 60 centimes. (964) 

PAR BREVET D'INVENTION DES GOUVEUXEHENS FRANÇAIS ET ANGLAIS. 

BANDAGES HERNIAIRES, 
S'ajuslant d'eux-mêmes sans courroies ni sous-cuisses et j 

sans fatiguer en aucune manière les hanches. 1 

Les rappo: ts de MM. les membres de plusieurs sociétés i 
de facilites de médecine et d'académies de chirurgie, et les ! 
attestations les plus favorables de la plus grande partie de j 
MM. les chirurgiens de la France et de l'étranger; iestémoi- ! 
gnages enfi n d'un grand nombre de personnes qui se servent j 
de ces nouveaux bandages , recommandent leur usage aux J 
personnes atteintes de hernies ou de descentes, tant pour j 
leur grande utilité que pour les avantages qu'ils offrent, sous j 
tous les rapports , en comparaison des bandages ordinaires j 
connus jusqu'à ce jour. j 

On ne peut se procurer de ces bandages que chez MM. 1 
Wickhaut et liai t, à Paris, rue Sî-Houoré, u° 257, près celle j 
de Richelieu, et a leur seul dépôt à Lyon, chez M. Mathe- j 
von , bandagiste , quai des Célestins , n° 2. 

Il tient également un assortiment d'objets en gomme 
élastique et suspeusoirs en tous genres, etc. etc. (887 2) 

PHARMACIE ET FABRIQUE i 1 

D'EAUX MINERALES, 
De 11031A M'y pharmacien^ rue du Plat^ 

n° 15^ a Lyon. 

Sirop Rafraîchissant 
DE ROMAN, 

FOUR LIMONADE. 
Trois onces de ce sirop versées dans un carafon d'eau suf-

fisent pour l'aire une excellente limonade qui ne le cède en 
rien à celles qu'on donne dans les premiers cafés de Paris et 
de Lyon. 

Prix de la bouteille servant pour 15 limonades, 4 f. ; de la 
demi-bouteille, 2 f. Les limonadiers et autres personnes qui 
en achèteraient nu-dessus de 5 bouteilles, jouiront d'une re-
mise de 20 pour 0jo-

N. B. Ecrire franco et joindre un mandat sur la poste pour 
toute demande de sirop et d'eaux rainérales. 

Prix de l'eau de 6'eltz et gazeuse : 30 f. le Ûjo-

On reprend les verres à 15 f. le 0|0. 
On paie l'emballage à raison de 4 f. le 100. (721 7) 

Une Médaille a été décernée a M. Billard. 

La CBEOSOTE-B1LLAHD guérit la carie des dents gâ-
tées, elle enlève à l'instant la douleur la plus aiguë, et s'em-
ploie sans aucuu danger, t 

Prix : Deux francs le flacon avec l'instruction. 
Au dépôt, à Lyon, chez M. Aguettant, place de la Pré- ! 

feetnre ; à Tarare , chez M. Michel ; à Viilefranehe , chez M. j 
Vbiluret, tous pharmaciens. (.885 2) 

901 2) PHARMACIE COLBERT. j 1 

L'essence de Salsepareille delà pharmacie Colbèrl, à Paris, la 

seule véritable et qui jouisse d'une juste célébrité, se trouve à 

Lyon, chez M. Aguettant, pharmacien, place de la Préfecture, 

n. 13. C'est, sans contredit, le dépuratif végétal le plus efficace 

des maladies secrètes, des dartres, rhumatismes, gouttes, fleur, 

blanches, démangeaisons, taches à la peau. Cinq Ir. le flacons 

Prospectus en quatre langues. 

Au même dépôt, les pilules stomachiques préparées par la phar-

macie C ilbcrt , les seules vraiment autorisées, contre la constipa-

tion, les vents, la migraine , la bile et les glaires, a ï. la boile 

avec la notice médicale. 

AVIS. 

Nous ne saurions trop recommander à nos lecteurs une 
nouvelle pommade contre les cors aux pieds, oiguons , du-
rillons, dont l'usage guérit promptement et infailliblement 

Dépôts à Lyon , chez M. Clément, débitant de tabacs, rue 
Si-Dominique , n° 15 , et chez Moreau , parfumeur, place 1 
des Terreaux , n° 2. (892 li) ! 

La seule Préparation de Salsepareille quia été examinée 

approuvée et autorisée par autant de Faculté s de Méde-
cine et des Universités les plus distinguées de l'Europe, 
et dernièrement par celles de Pavie , Turin el Gênes, 
et par VI. R. gouverneur de Milan. 

' DE SALSEPAREILLE , 
COMPOSÉ, I 

EN FORME DE PILULES , 

DE M. E. SMÎTH, j 
DOCTEUR EN MÉDECINE DE LA FACULTÉ DE LONDRES. 

A Paris, chez M. MOUSSU, place Vendôme, n° 2. 

Cet extrait, composé de bois sudorifiques réunis a l'essence de 

différentes plantes médicinales de l'Europe, forme le remède Ie 

plus efficace contre toutes les maladies qui ont leur siège dans 

le sang , tels que les dartres, les rougeurs de la peau, les déman-

geaisons , les boutons , les éruptions et les douleurs rhumatisma-

les. Les personnes maîiées ou sur le point de l'être , qui crain-

draient pour des vicef cachés ou des restes de mercure, peu-

vent avoir recours en toute coniîance à ce remède , qui purifi-

et adoucit le sang et rélabiitla sauté. 

Se vend par boîte de 3 fr. cl 10 fr. 

A Lyon , à la maison des bains , n. 31 , quai St-Antoine; chez 

M. Vernet, pharmacien, place des Terreaux, ; à Roanne, chez 

Mercier. Sain t-Etienne , chez Couturier ; à Maçon , chez Lacroix, 

à Dijon , chez Boisseau ; à Besançon , chez Achintre , tous phar-

macien. 

Des dépôts se trouvent dans les villes principales de France 

d'Angleterre cl de l'Italie. (747 9! 

Le Sirop pectoral de mou-de-veau , préparé par QUET, 

pharmacien , guérit promptement les rhumes, toux, catar-
rhes, coqueluches, asthmes, enrouemens, maux de gorge, 
en un mot, toutes les irritations de la poitrine. 

Il se vend avec une instruction à la pharmacie de QUET , 

rue de l'Arbre-Sec, n°31, à Lyon. (Cuo 3)' 

S1EOF BSPOEATIF 
DE SALSEPAREILLE COMPOSÉ, 

Préparé par ARDO UIN, phar macien à Paris. 

Ce Sirop , approuvé par ta Faculté de Médecine , est le remède 

spécial (sans mercure) des maladies récentes ou invétérées, 
dartres, boulons ou éruptions cutanées, la goutte et les 
rhumatismes aigus et chroniques. Ses propriétés efficaces., et 

ce mode de guérisim prompt et certain , se recommandent à la 

confiance des médecins el des malades. Uue instruction Se délivre 

avec chaque bouteille du prix de 10 fr. et de 5 fr. 

Seul dépôt à Lyon , chez M. Macors , pharmacien , rue St-Jean, 

n° 30. (867 3) 

Spectacles du 23 juin. 

GRAND-THÉÂTRE. 

Ambroise , opéra. — Le Nouveau Seigneur, opéra.—De-
nise et André , ballet. 

GYMNASE LYONNAIS. 

La Dugazon , vaud. — Un Premier Amour, vaud. — Le 
dernier des Chauny, vaud. 

BOURSE DE LYON du 22 juin 1834. 

Cinq pour cent , au comptant , » 
 ■ tin courant , » 

Trois pour cent, au comptant , » 

 fin courant , 78 77 95 

COURS DES MARCHANDISES. 
5[6 disponible, 4 15 

 4 derniers mois , 4 50 
 4 premiers 1836, 4 55 

Colza disponible , 60 
 4 derniers mois , 55 

 4mi preers mois 18S6 , 53 50 

UOUHSE DE FAIMS du 20 juin. 

Cinq pour cent , 1081'15 1081 25 1081 15 108120 
 tin courant, il!8; 15 108f 30 1081 15 1081 35 

Quatre pour cent , 98f 30 

Trois pour cent , 78f 35 78f 35 78F 25 78f 25 
 rïu couvant, 781 40 78f 50 78f 20 781' 50 

Rentes de l\aptes ^ 96f 9(if 95f 90 95f 90 
—- fin courant , 9Bf 96f 30 96f 961' 30 

Rentes perpétuel., » Bt>s, 
Emprunt édités , 36 3j4 0} 
Act. de ta banque , 19j7f 50 /jgf \r 
Quatre canaux , » "J 

Caisse liypothec., >. 
Emprunt d'Haïti , 387 50 

COURS DES MARCHANDISES. 

Colza disponible , 109 à 108 
 courant du mois, 109 
 juillet et août, 102 
 4 derniers mois , 97 à 98 
 6 derniers , » 

Lille , 100 50 
Voitures, 5 

3(6 disponible , 131 25 
 courant du mois , 131 25 
 juillet et août, 13^ 50 
 4 derniers mois, 14i) à 142 50 

Savon Marseille bleu pâle , 10 1|2 à 9 1|2 p. 0,0 
— bleu vif disp. , 10 li2 à 9 lj2 p. 0|0 

 4 derniers mois, » 
Cafés Hani , 13 à 14 
Sucres en pain , 64 50 à 67 

V. PENICAUD, 

Rédacteur, l'un des Gcrans. 

TïPOGïUrUlï DE L. B01TEL, QUAI SAINT-ANTOINE, N° 36. 


